
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE
Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE
ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_119

Objet Dissolution du Syndicat mixte du Spernel

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Finances

Thème Eau potable

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :        

Le  syndicat  des  eaux du Spernel  a  été  créé le  29 novembre 1965 en vue de gérer  la
production et la distribution d’eau pour les trois communes suivantes : Kersaint-Plabennec
(commune membre de la Communauté de communes du pays des Abers - CCPA), Saint-
Divy et Saint-Thonan (communes membres de la Communauté d’agglomération du pays de
Landerneau-Daoulas - CAPLD). 

Le fonctionnement de ce service est assuré par une délégation de service public confiée à
l’entreprise Véolia.

Selon le compte administratif 2022, les résultats budgétaires de l’exercice s’élèvent à + 52
825 € en section d’investissement et + 44 309 € en section de fonctionnement. 

La compétence « eau » a été transférée à la Communauté de Communes du Pays des
Abers le 1er janvier 2018. Le maintien de ce syndicat avait alors été demandé à l’État, le
temps que la Communauté devienne également compétente, ce qui est le cas depuis le 1er
janvier 2019. A compter de cette date, ce sont uniquement les deux intercommunalités qui
sont membres de ce syndicat et qui y ont donc envoyé siéger leurs représentants. 

Il apparaît donc aujourd’hui opportun de dissoudre  le syndicat mixte du Spernel, sur la base
des orientations suivantes :

- maintien du contrat de DSP en cours jusqu’à son terme (décembre 2026), mais scission en
deux  par  avenant.  L’objectif  est  que  les  principales  clauses  du  contrat  ne  soient  pas
modifiées, ni le service rendu aux usagers.
- répartition de l’actif selon une clé de répartition 70 CAPLD / 30 CCPA qui prend en compte
différents  indicateurs  (population,  linéaire  de  canalisations  et  volumes  consommés).  La
répartition de l’actif fera l’objet de procès-verbaux et d’écritures comptables en 2024 en lien
avec la DGFIP.
-  intégration  des  deux  communes  de  Saint-Divy  et  de  Saint-Thonan  au  sein  de  la
convergence tarifaire communautaire.

Par ailleurs, il est déjà convenu que la mise à disposition de personnel communal auprès du
syndicat ne sera pas reconduite en 2024.

Le calendrier prévisionnel est le suivant : 

- conseil de Communauté du 29/09 : délibération de principe sur la dissolution du syndicat

- conseil de Communauté du 8/12 :
- adoption de l’avenant contractuel avec Véolia,
- vote des tarifs 2024,
- approbation du règlement de service et des conventions de vente d’eau.

Exercice 2024 : liquidation des comptes du syndicat, répartition des actifs,  relations à établir
entre la Communauté de Communes du Pays des Abers et la Communauté.
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DÉLIBÉRATION:

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier son article L.5212-33,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,

Vu les statuts du syndicat mixte du Spernel,

Vu l’avis favorable de la Commission environnement du 12 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 septembre 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : vote la dissolution du Syndicat mixte du Spernel au 1er janvier 2024

Article 2 : décide que la Communauté travaille en lien avec la Communauté de communes du
Pays des Abers à l’avenir du contrat de délégation de service public actuellement en vigueur.

#signature#
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